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 n° 289 134 du 23 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 16 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

  

La partie requérante est de nationalité camerounaise. 

 

Le 20 septembre 2022, elle a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), une 

demande de visa de long séjour sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980, afin de 

suivre des études en Belgique. 

 

Le 16 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Références légales : 
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Art 9 et 13  de la loi du 15/12/1980 

 

Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; considérant que ce type d'enseignement ne dépend 

pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour ce cas: 

" le candidat donne des réponses stéréotypées. Les études envisagées ne sont pas en lien et 

régressives malgré un bon parcours. Le candidat fait une seconde réorientation. Et il n'a pas les 

prérequis indispensables pour la formation qui pourraient garantir la réussite de sa formation. Il expose 

un projet dont il n'a pas toute la maîtrise (il a très peu d'informations sur les connaissances qu'il aura 

acquises à la fin de sa formation). Il ne sait pas encore là où il va loger durant sa formation ". 

que ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondéde (sic) la 

demande et le but du séjour sollicité. 

 

La solvabilité du garant qui a souscrit un engagement de prise en charge conforme à l'annexe 32 en 

faveur de l'intéressé est insuffisante pour assurer la couverture financière de l'étudiant. En effet, le 

garant a déjà souscrit un engagement de prise en charge en faveur d'un étranger qui a obtenu une 

autorisation de séjour provisoire pour la Belgique en qualité d'étudiant. A défaut de preuve que cet 

étranger n'est plus à charge du garant, il doit en être tenu compte dans l'évaluation de la solvabilité de 

ce dernier. 

 

Or, il appert des fiches de paie du mois de juin 2022, juillet 2022 et août 2022 produites à l'appui de la 

demande d'autorisation de séjour provisoire que le revenu mensuel net du garant est insuffisant pour 

subvenir à ses besoins personnels et assurer les frais de deux étudiants tels que définis par l'arrêté 

royal du 8 juin 1983 modifié par l'arrêté royal du 13 octobre 2021. En conséquence, la couverture 

financière du séjour de l'étudiant n'est pas assurée ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours en 

faisant valoir que l’acte introductif d’instance a été introduit par la partie requérante de manière tardive, 

affirmant que l’acte attaqué lui a été notifié le 17 janvier 2023 et que le présent recours a été introduit en 

date du 20 mars 2023, excédant de la sorte le délai prévu à l’article 39/57 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2.1.2. Le Conseil relève que l’acte de « notification », daté du 17 février 2023, et non du 17 janvier 2023, 

sur lequel la partie défenderesse se fonde pour établir le caractère tardif du recours, n’est pas signé par 

la partie requérante et que celle-ci affirme que la décision attaquée lui a été notifiée le 27 février 2023. 

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse n’est pas en mesure d’apporter la preuve de l’existence 

du motif d’irrecevabilité qu’elle avance et qu’aucun document au dossier administratif ne permet d’établir 

la date certaine à laquelle la décision a été notifiée à la partie requérante. A défaut d’élément de preuve, 

le Conseil ne peut se rallier à la thèse de la partie défenderesse, de sorte qu’il convient de rejeter 

l’exception d’irrecevabilité ainsi soulevée.  

 

2.2.1. La partie défenderesse a également soulevé une exception d’irrecevabilité du recours tirée du 

défaut d’objet et d’intérêt actuel dès lors que la partie requérante a produit « une attestation 

d'admissibilité de l’IFCAD pour l’année académique 2022-2023, laquelle précise que la partie 

requérante devait se présenter avant le 30 novembre 2022 ». La partie défenderesse estime que 

compte tenu du dépassement de cette dernière date et de la circonstance que l’année scolaire a 

« fortement démarré », il appartient à la partie requérante de justifier le maintien de son intérêt au 

présent recours, « de démontrer qu’elle est toujours admissible à l’IFCAD et qu’une place lui est 

toujours accessible ».  

 

La partie défenderesse rappelle également que « l’intérêt au recours […] ne peut être hypothétique ni 

futur ». Selon ses dires, « [il] ne saurait donc être considéré que la partie requérante disposerait d’un 

intérêt à son recours pour une prochaine année académique ». 
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Pour appuyer son propos, elle se réfère à l’arrêt n° 259 756 du 31 août 2021, dont elle estime que 

l’enseignement est transposable en l’espèce. 

 

2.2.2. Le Conseil relève que, conformément à l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, « les 

recours visés à l'article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une lésion ou 

d'un intérêt ».  

 

Un arrêt d’annulation de l’acte attaqué imposera à la partie défenderesse de réexaminer la demande de 

visa en tenant compte à la fois de ses enseignements et de l’actualisation de cette demande, qui ne 

pourra dès lors plus être considérée comme se rapportant à l’année académique 2022-2023.  

 

En réalité, l’intérêt de la partie requérante porte sur son projet de suivre des études en Belgique. Il n’est 

pas en principe limité à une année académique. Au vu des démarches et procédures entreprises par la 

partie requérante, celle-ci justifie toujours d’un intérêt actuel au recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

« des articles 8.4 et 8.5 du Code Civil, livre VIII (et du principe qui s’en déduit, imposant à celui qui 

invoque une preuve de la rapporter avec un degré suffisant de certitude), 9,13 et 62 §2 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers , 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du devoir de 

minutie et de collaboration procédurale ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle fait valoir que l’acte attaqué n’est pas valablement motivé en droit 

en ce que les articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 ne visent pas les demandes de visa « a 

fortiori pour des études et encore moins pour des études dans un établissement privé », de sorte qu’elle 

ne peut saisir « l’adéquation entre les motifs factuels et juridiques ». Elle en déduit une violation des 

articles 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle qui prescrivent la motivation en fait et en droit des actes 

administratifs. 

 

3.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante constate à titre subsidiaire que la partie 

défenderesse, se fondant uniquement sur l’avis académique de VIABEL, a conclu à l’existence d’un 

«faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien - fondé de la demande ». Elle estime que cette 

dernière affirmation contient une contradiction intrinsèque, le doute étant incompatible avec une preuve, 

et constitue une erreur manifeste d’appréciation. Elle soutient que la preuve doit être rapportée par la 

partie défenderesse qui en a la charge, « dans le respect des dispositions relatives à la motivation 

formelle, prérappelées, du devoir de minutie et des principes généraux du Code Civil », et ce, avec un 

certain degré raisonnable de certitude, se référant à cet égard aux articles 8.4 et 8.5 du Code civil. Elle 

affirme que l’existence d’un doute contredit manifestement un degré raisonnable de certitude, lequel doit 

exclure tout doute raisonnable. Elle se réfère à cet égard à l’exposé des motifs des dispositions 

susvisées, à de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle ainsi qu’à de la doctrine. 

 

3.4. Dans une troisième branche invoquée à titre « plus subsidiaire », elle reproche à la partie 

défenderesse d’avoir uniquement basé l’acte attaqué, que soit invoquée la fraude ou la finalité réelle de 

la demande, sur l’avis de Viabel, inexistant à son estime. Elle se réfère à de la jurisprudence du Conseil 

de céans à cet égard. La partie requérante argue que ledit avis n’est qu’un simple compte rendu d’une 

interview, qui n’est pas reproduit en intégralité dans un procès-verbal relu et signé par le demandeur, et 

partant, ne saurait constituer une preuve permettant d’établir quoi que ce soit avec le moindre degré de 

certitude. Elle conclut à une violation des dispositions du Code civil visées au moyen, ainsi que des 

principes corollaires. Elle soutient qu’elle a apporté des explications claires et précises aux questions 

qui lui ont été posées oralement et qu’elle a défendu son projet d’études et professionnel, tout comme 

ce fut le cas dans le questionnaire écrit et dans sa lettre de motivation. Elle affirme avoir indiqué dans sa 

lettre de motivation qu’elle résiderait chez son cousin durant son séjour et qu’elle y a exposé de manière 

détaillée son parcours scolaire, son projet professionnel, ainsi que les raisons de poursuivre ses études 

en Belgique, et ce, dans la continuité de son parcours au Cameroun. 

 

Elle conteste le prétendu caractère régressif de son projet, soutenant qu’il s’agit d’une spécialisation 

dans un domaine complémentaire avec ses études médicales antérieures, et soulignant qu’après une 

licence en imagerie médicale et un master en santé publique, elle souhaite s’orienter « vers une 
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maîtrise en gestion des projets dans le but de créer un programme de prévention des épidémies au 

Cameroun ». Elle ajoute que « les études réussies et à réussir sont donc complémentaires ».  

 

La partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces éléments, 

lesquels sont en contradiction manifeste avec l’avis académique Viabel reproduit « sans discernement, 

ni réflexion, ni analyse du dossier (arrêt 285551), par l’usage de formules « bien ancrées » dans la 

pratique administrative du défendeur ».  

 

Subsidiairement, elle juge incompréhensible d’indiquer que les études envisagées sont à la fois 

régressives et sans lien, indiquant qu’au demeurant celui-ci est la santé. 

 

Quant à l’absence des prérequis nécessaires, elle estime que la partie défenderesse ne l’a « pas plus 

expliquée » et est contredite par les études déjà réussies ainsi que par l’équivalence qui lui a été 

accordée sur cette base par la Communauté française, et ce, alors que Viabel est un Institut français qui 

ne dispose pas de connaissances quant aux établissements d’études belges. 

 

Après s’être référée à un rapport du Médiateur fédéral, la partie requérante fait valoir que la partie 

défenderesse s’est uniquement fondée sur le résumé d’un entretien non reproduit pour en déduire une 

preuve, au lieu de se fonder sur des documents écrits et objectifs présents au dossier, à savoir la 

décision d’équivalence, l’inscription scolaire, la lettre de motivation et le questionnaire écrit, commettant 

de la sorte une erreur manifeste et une méconnaissance des dispositions, devoirs et principes visés au 

moyen. 

 

3.5. Dans une quatrième branche relative au motif de la décision tenant à la solvabilité du garant, la 

partie requérante soutient que rien ne lui a été demandé à ce propos et fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir vérifié si la prise en charge pour le premier étudiant était toujours active 

pour l’année académique 2022-2023, quod non, alors que cette vérification lui aurait été aisée dès lors 

qu’elle « connaît le garant et l’étudiant qu’il garantissait ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’étranger, qui ne peut pas ou ne peut plus bénéficier des 

dispositions complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, au sens des articles 58 à 61 de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, mais qui désire malgré tout séjourner plus de trois mois en Belgique 

pour faire des études dans un établissement d’enseignement dit « privé », c'est-à-dire un établissement 

qui n’est pas organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics, est soumis aux dispositions 

générales de la loi précitée du 15 décembre 1980 et plus spécialement aux articles 9 et 13. 

 

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, le Ministre ou son 

délégué n’est plus tenu par sa compétence « liée » des articles 58 et 59 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, mais dispose au contraire d’un pouvoir discrétionnaire général. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 
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4.2.1. Sur les deuxième, troisième et quatrième branches réunies, le Conseil constate que l’acte attaqué 

est fondé sur deux motifs, à savoir l’existence d’un «faisceau suffisant de preuves (sic)» permettant de 

mettre en doute le bien-fondé de la demande, et la circonstance que la couverture financière du séjour 

de l’étudiant n’est pas assurée. 

 

4.2.2. S’agissant du premier motif, le Conseil constate que la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse de s’être uniquement fondée sur le résumé de l’entretien Viabel dont elle entend contester 

les différentes considérations - contrairement à ce que soutient la partie défenderesse dans sa note 

d'observations - et de ne pas avoir tenu compte de diverses explications contenues dans sa lettre de 

motivation présente au dossier. 

 

Le Conseil constate, à la suite de la partie requérante, que la décision attaquée n’est fondée que sur les 

considérations du compte-rendu Viabel, dès lors que celle-ci ne fait nullement mention d’autres 

documents figurant au dossier administratif, tels que le questionnaire ASP-études ou la lettre de 

motivation datée du 20 septembre 2022 rédigée par la partie requérante. 

 

S’agissant du compte-rendu de l’entretien mené avec la partie requérante par Viabel, la partie 

défenderesse a repris en termes de motivation des mentions figurant dans ce compte-rendu, selon 

lesquelles « le candidat donne des réponses stéréotypées », « les études envisagées ne sont pas en 

lien et régressives malgré un bon parcours », « le candidat fait une réorientation », « […] il n’a pas les 

prérequis indispensables pour la formation qui pourraient garantir la réussite de sa formation », « [i]l 

expose un projet dont il n’a pas du tout la maîtrise (il a très peu d’informations sur les connaissances 

qu’il aura acquises à la fin de sa formation » et enfin « il ne sait pas encore où il va loger durant sa 

formation ». 

 

S’agissant du caractère régressif du projet d’études, de l’absence de lien avec le parcours antérieur et 

de sa réorientation, reprochés par la partie défenderesse, le Conseil constate que la partie requérante 

avait notamment fait valoir, dans sa lettre de motivation, qu’après une licence en imagerie médicale et 

un master en santé publique, elle entendait s’inscrire en « maîtrise de projet » en vue d’un projet en 

prévention des épidémies dans son pays d’origine en indiquant ce qui suit : « Passionné par les 

sciences de la santé depuis le début de mes études supérieures, mon intérêt à prendre part à la 

formation de maîtrise de projet dans votre pays vient du fait qu’elle me permettra d’être plus efficace 

dans mon domaine qu’est la santé, de concrétiser mon propre projet qu’est de mettre sur pied un 

programme de prévention des épidémies au Cameroun afin de veiller à la mise sur pied et valorisation 

de projets ce qui favorisera une grande réduction du taux d’infection contre certaines maladies ainsi que 

le taux de mortalité mais également de pouvoir travailler en tant que consultant en management de 

projet afin d’aider à la bonne mise sur pied jusqu’à la réalisation de projet ». 

 

S’agissant de l’absence de maîtrise du projet d’études, invoquée par la partie défenderesse, le Conseil 

observe que la partie requérante avait notamment indiqué, dans sa lettre de motivation, que 

l’accomplissement de celui-ci passe « par la maîtrise de plusieurs éléments ou notions tels que la 

gestion des entreprises, l’analyse financière et économique des projets, la conception et formulation de 

projet, l’analyse et la lecture de bilans que j’aurais acquis ». 

 

Or, force est de constater que la motivation de l’acte attaqué est insuffisante en ce qu’elle ne témoigne 

pas d’une prise en considération de ces explications ou, à tout le moins, en ce qu’elle ne permet pas de 

saisir les raisons pour lesquelles ces explications ont mené la partie défenderesse à mettre en doute le 

bien-fondé de la demande de la partie requérante. 

 

En outre, le « Questionnaire – ASP études » est illisible, ne permettant en tout état de cause pas au 

Conseil de prendre connaissance des éléments apportés par la partie requérante à cette occasion ni, 

dès lors, de vérifier si la partie défenderesse s’est prononcée sur la demande en tenant compte de 

toutes les informations produites par la partie requérante. Dès lors, à défaut de pouvoir vérifier les 

informations reprises dans ce « questionnaire – APS études », il ne peut être considéré que la partie 

défenderesse a correctement motivé la décision de refus de visa attaquée. 

 

Cet aspect du moyen est dès lors fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.2.3. La partie défenderesse ne peut dès lors être suivie lorsqu’elle soutient dans sa note 

d'observations que la motivation de l’acte attaqué se vérifie au dossier administratif.  
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Par ailleurs, s’agissant de son objection selon laquelle la partie requérante n’aurait pas démontré que la 

partie défenderesse n’a pas pris en considération tous les éléments contenus dans le dossier 

administratif, il convient de rappeler que tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels 

exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt 

n°143.064 du 13 avril 2005). La partie défenderesse, tenue par l’obligation de motiver formellement sa 

décision, devait à tout le moins, dans ce cadre, établir qu’elle a eu égard à l’ensemble des éléments 

pertinents du dossier et répondre aux arguments essentiels de la partie requérante, quod non.  

 

L’indication tenue dans la note d'observations selon laquelle l’entretien mené par Viabel serait 

déterminant de la décision attaquée, s’apparente à une tentative de motivation a posteriori de l’acte 

entrepris, ce qui ne peut être admis, et n’est pas de nature à modifier le raisonnement qui précède 

s’agissant de l’obligation de motivation formelle. 

 

4.2.4. Quant au second motif de la décision litigieuse, la partie défenderesse a notamment estimé que la 

solvabilité du garant était insuffisante pour assurer la couverture financière de la partie requérante, dès 

lors que celui-ci a déjà souscrit un engagement de prise en charge en faveur d’un autre étudiant 

étranger. 

 

4.2.5. Il convient de relever que la partie requérante a entendu déposer à ce sujet une pièce nouvelle à 

l’audience, étant une attestation sur l’honneur du 14 avril 2023 du garant de la partie requérante. 

 

La partie défenderesse en a sollicité l’écartement, au motif qu’elle est postérieure à l’acte attaqué, et 

qu’elle n’en avait pas connaissance avant l’audience. 

 

Les pièces produites en cours de procédure par la partie requérante en appui d’un moyen invoqué en 

termes de requête peuvent être prises en considération par le Conseil, pour autant qu’elles aient été 

soumises à la contradiction et que les droits de la défense aient été respectés, ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce. Il convient dès lors de l’écarter des débats. 

 

4.2.6. S’agissant de ce second motif, la partie requérante indique notamment en termes de requête que 

la partie défenderesse n’a « procédé à aucune vérification » au sujet de la question de savoir si la prise 

en charge pour l’autre étudiant était toujours active pour l’année académique 2022-2023, affirmant que 

« ce n’est pas le cas ». 

 

Le Conseil constate dès lors que la réalité du motif avancé dans l’acte attaqué est contestée par la 

partie requérante.  

 

Or, ce motif n’est pas établi par le dossier administratif, à défaut pour ce dernier de contenir la moindre 

pièce relative à cet autre engagement de prise en charge.  

 

Le dossier administratif apparaît dès lors incomplet.  

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie défenderesse 

ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont 

réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette disposition est également 

applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 

mars 2008). 

 

La thèse de la partie requérante, selon laquelle cet autre engagement de prise en charge aurait été 

souscrit pour une année antérieure mais ne serait plus valable pour l’année académique 2022-2023, 

soit l’année envisagée par la partie défenderesse pour le calcul des moyens de subsistance dans le 

dossier de la partie requérante, n’apparaît pas manifestement inexacte. 

 

Le moyen doit dès lors être tenu pour fondé en ce qu’il est pris à cet égard de l’erreur manifeste 

d'appréciation, ce qui doit conduire à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne sauraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de visa, prise le 16 février 2023, est annulée. 
 

Article 2  

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


